Formulaire d’inscription au North American Copper in Architecture Awards (NACIAA) de 2009

(concours nord-américain de projets d’architecture réalisés avec du cuivre)

(Le présent formulaire d’inscription en format Word a été conçu de façon à permettre aux concurrents de décrire leur projet dans le détail)

Information personne-ressource

Nom au complet :

Société :

Adresse :

Ville :

État/province/territoire :

Pays :

Code postal/code de zone :

N° de téléphone :

Adresse électronique :

Participation au projet

Quel rôle jouez-vous dans la réalisation du projet? Êtes-vous architecte, architecte-conseil, entrepreneur de travaux de tôlerie, entrepreneur général, propriétaire, ou autre ?

Si vous avez répondu « autre », précisez.

Fournissez les noms des principaux partenaires.
Renseignements sur le projet 

Emplacement du chantier (adresse au complet) :

Nom officiel du projet :

Décrivez le bâtiment en faisant ressortir les caractéristiques en cuivre.

Veuillez fournir  de six à dix images haute résolution  (300 pixels par pouce (dpi), d’au plus 3 mégabits, format jpeg) du projet et des caractéristiques en cuivre.

J’ai pris connaissance des conditions de participation énoncées ci-dessous et je conviens de les respecter.    ___oui (inscrivez un « X » ici pour confirmer votre déclaration).

Avez-vous joint des photos?

Autres commentaires : 

Envoyez le présent formulaire d’inscription et les photos demandées par courriel à l’une ou l’autre des personnes suivantes : 

Stephen Knapp à  SAWKNAPP@coppercanada.ca – au Canada

Margaret DeLeeuw à 
" 

mdeleeuw@cda.copper.org  – aux États-Unis

Conditions de participation

1. En présentant un projet accompagné de photographies, de dessins, de détails et de documentation (ci-après appelés la Documentation) en vue de l’inscription aux North American Copper in Architecture Awards (ci-après appelé le Concours),  votre société et (ou) vous-même (ci-après appelés collectivement Vous ou Votre) conservez les droits d’auteur.  Cependant, vous accordez à la Copper Development Association Inc. (CDA), à la Canadian Copper and Brass Development Association (CCBDA),  ainsi qu’à leurs membres, filiales et licenciés (ci-après appelés collectivement Commanditaires) un droit à perpétuité international, libre de redevances, non exclusif, et d’utilisation illimitée sans qu’aucun consentement ou autre intervention de Votre part ne soit nécessaire.  Ces droits sont uniquement accordés aux fins d’inscription au Concours en vue de l’obtention d’un prix. Vous accordez ce droit d’utilisation aux Commanditaires sans autre forme de paiement, de compensation ou d’autorisation.  

 2. 
Cette licence comprend, entre autres, le droit non exclusif de fournir la Documentation à des tiers aux fins suivantes :

* consultation et recherche;
* diffusion en rapport avec des conférences de presse ou communiqués des Commanditaires;

* publication ou utilisation en rapport avec le Concours et autres dossiers, activités, projets ou utilisations des Commanditaires.
 3. 
En présentant la Documentation nécessaire à l’inscription au Concours, vous garantissez et déclarez que

 * Vous êtes le propriétaire de la Documentation, Vous êtes l’unique détenteur des droits d’auteur, qu’aucun autre tiers n’a de droits, de titres ou d’intérêts dans la Documentation;

* Vous avez obtenu auprès des tiers toutes les autorisations nécessaires pour utiliser la Documentation des tiers;

* La Documentation constitue l’original de votre travail;

* La Documentation est une description authentique et précise du projet présenté;

* La Documentation ne viole aucun droit d’autrui, y compris mais s’y restreindre, le droit à la vie privée, les droits d’auteur et les droits de propriété intellectuelle de tiers.

 4. 
Si vous obtenez un prix pour votre projet et votre Documentation, ou si ceux-ci sont choisis pour être affichés sur les sites Web des commanditaires, s’ils sont publiés ou s’ils font l’objet de communiqués de presse, Vous pourriez être tenu de présenter une autorisation personnelle ou une autorisation de chantier.

5. 
Tous les projets et toute la Documentation deviennent la propriété matérielle des Commanditaires et aucun d’eux ne sera rendu.

6. 
Les Commanditaires ne sont d’aucune façon tenus d’afficher ou de diffuser la totalité ou une partie de la Documentation présentée.

 7. 
Les Commanditaires conservent sans restriction les droits suivants :

 * disqualifier tout projet ou Document;

 * retirer ou supprimer tout projet et (ou) toute Documentation.

 8. 
Les Commanditaires se réservent le droit, à leur choix, d’annuler, de résilier, de modifier ou de suspendre le Concours.

 9. 
Toutes les décisions rendues par les Commanditaires sont finales.

10. Indemnisation. Vous convenez de garantir les Commanditaires contre toute responsabilité, cause d’action, réclamation, revendication, jugement, dommage et coût de quelque nature que ce soit, y compris tous frais juridiques imposés ou imputés aux Commanditaires ainsi qu’à leurs agents, employés, représentants et ayants droit ou engagés par ces derniers, relevant ou découlant de quelque façon que ce soit,  de l’exécution ou l’inexécution de Vos obligations en vertu de la présente Entente. Les conditions relatives aux garanties d’indemnisation, les responsabilités et les pertes demeurent en vigueur une fois que vous aurez terminé Votre prestation et après l’expiration de la présente Entente.

11. Législation en vigueur.  La présente Entente et l’exécution des obligations des parties aux présentes  sont régies et interprétées en accord avec la législation de l’État de New York,  celle de l’État dans lequel la CDA a été constituée et celle de l’emplacement de son bureau principal.

12. Le présent Concours est nul et sans effet  lorsque la loi ou un règlement l’interdit.

13. Les Commanditaires ne peuvent être tenus responsables des erreurs survenant lors des transmissions par voie électronique et entraînant l’omission, l’interruption, la suppression, la défaillance ou le retard des opérations ou de la transmission.  Ils ne peuvent pas être tenus responsables du vol et de la destruction de la Documentation, de l’accès non autorisé à celle-ci ou des modifications qui y sont apportées, des défaillances techniques et des limites, de quelque nature que ce soit, du réseau, de l’équipement téléphonique, du matériel informatique (logiciel ou matériel). De même les Commanditaires ne peuvent être tenus responsables d’une erreur de transmission, ni du défaut de recevoir une demande d’inscription  en raison d’un trouble technique, d’un encombrement du réseau Internet ou d’un site Web, ou de n’importe quelle combinaison de ces problèmes.  Enfin, ils ne peuvent pas être tenus responsables des renseignements erronés ou inexacts, qu’ils soient imputables à une défaillance technique ou à une erreur humaine pouvant se produire au cours du traitement des demandes d’inscription au Concours, y compris, mais sans s’y limiter, les erreurs typographiques.

